
REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DE L’AUBE

DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET
DES AFFAIRES ECONOMIQUES
BUREAU DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ARRÊTÉ N° 05-2643

INSTALLATIONS CLASSÉES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
------------------
AUTO-CASSE THIEBAULT
à
ROSIERES PRES TROYES
------------------

MISE EN DEMEURE

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’AUBE,
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Code de l’Environnement - LIVRE V - TITRE 1er, relatif aux installations classées
pour la protection de l’environnement et notamment ses articles L. 511-1 et L. 514-1,

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application du titre I du
livre V du code de l’environnement et notamment son article 20,

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 95-2082 A du 10 juillet 1995 et
notamment ses articles 1 et 5,

VU les propositions de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de
l’Environnement Champagne-Ardenne, chargée de l’Inspection des Installations
Classées en date du 27 mai 2005,

CONSIDERANT que la société AUTO-CASSE THIEBAULT exploite ses activités sur des
parcelles autres que les parcelles UY 304 et 343 de la commune de
ROSIERES PRES TROYES et qu’elle effectue des opérations de lavage de
pièces détachées et d’un atelier de dépollution et de démontage de
véhicules, ces deux points constituant des non-conformités vis à vis des
articles 1 et 5 de l’arrêté préfectoral d’autorisation susvisé,

CONSIDERANT que ces activités constituent également des modifications notables des
éléments du dossier initial d’autorisation d’exploiter de nature à entraîner
des dangers ou inconvénients mentionnées à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement susvisé,

CONSIDERANT que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance du demandeur qui n’a
formulé aucune observation sur sa teneur,

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du département de l'Aube,



A R R E T E
____________

ARTICLE 1er - OBJET

La société AUTO-CASSE THIEBAULT, dont le siège social est situé Zone Industrielle des
Pivoisons à ROSIERES PRES TROYES (10430), est mise en demeure pour l’établissement
qu’elle exploite à la même adresse, de respecter les articles 1 et 5 de l’arrêté préfectoral
d’autorisation d’exploiter n° 95-2082 A du 10 juillet 1995 susvisé ou de déposer en Préfecture de
l’Aube un nouveau dossier de demande d’autorisation d’exploiter.

ARTICLE 2 - SANCTIONS

Les dispositions de l’article 1 devront être respectées dans un délai de 3 mois.

A défaut d’exécution dans les délais impartis, il pourra être fait application des mesures prévues
par l’article L. 514-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE RECOURS

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de
deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 - NOTIFICATION

Le présent arrêté sera notifié à la société AUTO-CASSE THIEBAULT.

Une copie de ce dernier sera déposée aux archives de la Mairie de ROSIERES PRES TROYES
pour y être tenue à la disposition de toute personne intéressée. Un extrait en sera affiché à la porte
de la Mairie pendant une durée minimum d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette
formalité sera adressé par le Maire à la Préfecture du département de l’Aube – Bureau de
l’Environnement.

- Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aube,
- Monsieur le Maire de ROSIERES PRES TROYES,

- Mme la Directrice Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement
Champagne-Ardenne,

- Mme l’Inspecteur des Installations Classées,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

TROYES, le 05 JUILLET 2005
Le Préfet,

Signé : Philippe REY


